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De Madrid le s Décembre.

Ü L
e Roi & le Prince de:
Afturies r din fi que les au
très perfonnes de la Fa
mille Royale, font reve
nus ici du Palais de YEj

curial, le 28 du mois dernier.
De Londres , le 17 Décembre-

Le Roi a fait aujourd’hui l’ouver¬
ture du Parlement par le Difcours
fuivant.

Milords & Mbssibuks,
11La tranq.uil'ifégenerale qui regne j

û'ureufement dans VEurope, nous a>tait penfer que Nous pouvions Nous
dnpenfer de couvoquer notre Parle¬

ment plustot que dans les tems ordi-
na ires de paix : mais des affaires im¬
portantes furvenuës dans quelques-
unes de nos Colonies àiAmérique exi¬
gent la plus ferieufe attention & com¬
me Nous Nous attendons à recevoir
de nouveaux avis de ce qui fe paffedans differens endroits de ces contrées,Nous ordonnerons qu’il en foit fait
un detail exaéfc pour être remis à vo¬
tre confideration : en attendant Nous
avons crû qu’il étoît apropos de vous
affembler aujourd’hui pour vous four¬
nir l’oecafion dexpedier entretems ,les ordres neceffaires pour remolir les
places devenues vacantes dans les
Communes depuis la derniere Séance
du Parlement, afin que le nombre
des membres qui le compofent étant

corn-



complet, on puilïs procéder imme-
diatemeßt après la retraite ordinaire

à i examen des matières importantes
qui feront portées à votre delibera¬
tion „

Il femble que la Nation foit un peu
furprife du contenu de ce difcours :
parcequ’elle s'attendoit que Sa Ma-
jefté y parleroit des affaires qui for¬
ment encore quelques difficultés entre
cette Cour & celles de France à,
é'Efpagne.

Quoiqu’il en folt l’affaire du Timbre
paroit plus que fufîifante pour occu¬
per ferieufement le Gouvernement,
les Villes de la Nouvelle- Yorck, de
Bttfion & de Philadelphie ont fait à cet
égard caufe commune avec les autres
Villes du Continent & nous appren-
nons entre autres de la premiere ,
(c’efl à dire de la Nouvelle-Yorck')
qu'il s'y eft tenu le 31 O&obre une
Aiïembiée générale des Négocia ns
de cette Ville, commerçans avec la
Grande-Bretagne, dans laquelle les re¬

fol utions fuivantes ont été prifes.
T. Que quant à ce qui concerne les

Commiiïions pour la Grande - Bretagne
en marchandifes & effets pour être
importés de cette Isle en Amérique , les
fufdits commergans donneront ordre
à lïurs correfpondans à*Angleterre de
n’en faire aucun envoi ou embarque¬
ment à moins que l'Aite du Timbre
ne foit révoqué.

a Que toutes les Commiiïions déjà
données feront contremandées le plus-
tôt que faire fe pourra t afin qu’elles
ne puiffent être exécutées qua la
condition ci-deifus.

3. Qu’aucun commerçant ne débi¬
tera aucune forte de marchandifes lui
envoyées en commiífion de V Gran¬
de - Bretagne, & qui aura été embar¬
quée poilerieurement au t Janvier
i7d<5 à moins de révocation fufdite.

4. Que les precedentes refolutions
unanimement agrées feront obligatoi¬
res, & ne pourront être abrogées que

par uns Affemble'e générale qui fe
tiendroit à cet effet.

Ces mêmes refolutions ont été fig-nées par plus de deux cent des pria-
cipaux commerçans & les marchands
en detail y ont accédé par un écrit
de h forme fuivante.

„Nous.foufignés marchands en detal
de la Ville de la .Nouv.lle - Yorck pro¬mettons & nous obligeons par la pre-fente de n’acheter de qui que foit,au¬cune marchandife qui aura été embar¬
quée dans la Grande - Bretagne poilé-rieurement au 1 Janvier i/èôà moins
que l’Aéte du Timbre n'ait étécaifé,
eu foi de quoi &c. „

On prétend en effet qu’il y a déjà
plus de 700 mille livres Sterling de
contre-ordres arrivés ici des Colonies
àe YAmérique , & l’on compte d’ailleurs
qu'il eft dû aux marchands de Londres
par ceux de la Nouvelle - Yorck plusde 150 mille liv/es fur lesquelles ces
derniers s’ exeufent de faire aucun
payement vu la fituation prefeute de
ce Pays là qui les empêche de pou¬voir faire en Angleterre la moindre re'
mife.

Les Habitans de Boflon pour prou¬ver que leur procédé n’a rien que de
jufte , ont de leur côté fait un calcul
par lequel il paroît que fl l'Aête du
Timbre avoit lieu, il en couteroit
aux feuls marchands en detail & aux
cabaretiers environ 20 mille livres
par an pour le renouvellement de
leurs Privileges & que la Province
entière feroit chargée par année de
40 mille livres ilerling , Somme qui
excède du double celle des impôts
ordinaires dans le tems de paix & qui
furpaife peut être tout l’argent qui
eft eu cours dans le Pays-

Le Roi a créé Chevalier du Bain
Mr. Mitchel, Miniitre Plénipotentiaire ,
de S. M. à la Cour de Berlin.

Le Gouvernement a réfol.u de met¬
tre inceííamment en comm ffion plu-
fleurs Vaiileaux de guerre du premier
rang, à la place de ceux qui ne font

plus



plug en étit de fervir. On hâte auiïï
dans les Chantiers du Royaume la
conftru&ion de quelques Bâtimens de
tranfport.

Le bruit court depuis 3 ou 4 jours
à la Bourfe que le Portugal eft fur le
point d’accéder au Paéte de Famille
établi entre les differentes branches
de la Maifoa de Bourbon, & ce bruit
paroît d'autant plus fondé que la con¬
duite de la Cour de Lisbonne envers
la Grande-Bretagne femble depuis long-
tems indiquer de fa part de femblables
engagements.

Le bruit eft auffi plus commun
que jamais que Mr. Pitt fera remis à
la tête du Miniftere .• mais on ne par
le plus du Lord Temple.

Jean Dixei Cordonnier eft mort de.
puis peu à Amney près de Cirencejter
au Comté de Gloceßer dans fa lozme
année: il a travaillé fans lunettes jus¬
qu’environ 3 mois avant fa mort.

D’Amsterdam , le 20 Novembre.
On reçut à Batavia le 18 Avril der

nier deux Lettres, l’une de Mr. van
Eck Gouverneur & Officier en Chef,
datée de Candie le 26 Février, & l’au¬

tre du Committé-Secret à Colombo en
date du 6 du mois fuivant, contenant
diverfes particularités des avantages
remportés par ledit Gouverneur fur
les Candiens. En voici le détail.

„ Le 19 Février, la Ville de Can-
„ die fut autant que prife à l’impro-
„ vifte par nos Troupes. L’Empe-
„ reur s’enfuit avec les principaux

Seigneurs de fa Cour, & alla, à ce
„ que l’on croit, fe réfugier dans les
„ Monta nés d’O^ï, éloignées d’en-
„ viron i2 lieues de fa Réiidence. 11

„ n’emporta que fa couronne & les
„ ornemens de fa Souveraineté , aban-
„ donnant dans fon Palais une grande
„ quantité de Vaiílelled’or & d’argent,
„ un tréfor confidérable & de précieux
*, ameublemens, Auffitôt Mr. van

„ Eck entra au Palais , & trouva tous
„ les Habitans du lieu difpofés à fe
„ ranger fous lobéiffance de la Com-
„ pagnie. Il parut avoir deffein de
„ garder la Place, qu’il munit de quel-
„ ques Betaillons, en créa Commaiv
„ dant le premier Marchand Martin
„ Reyn & lui donna quelques Confeil-
„ 1ers pour Ailiftans. La quantitéde
„ munitions de bouche y fuififoit pour
„ un an entier, & les 40.pièces de car
„ non de tout calibre, dont on s’é-
„ toit emparé, difpeafoient d’y ea
„ faire venir de Colombo , De plus, MA
„ van Eck éleva, avec l’approbation
„ de la Haute - Régence, au grade de
„ Colenel Mr. Jean-George Feber à
„ celui de Lieutenant-Colonel Mr;
„ van IVeezebrot , à celui de Major le
„ Capitaine Frankena, & nomma pre«
„ mier Marchand le Secrétaire Ge-
„ rard van Ang lb ek, tant en conftdé-
„ ration de leurs fideles fervices, que
„ de la bravoure dont iis avoient don-
„ né des marques en cette occaûon.

„ Au refte, Mr. van DT fe propô-
„ fa, avant de prendre de nouvelles
„ mefures pour la conquête d’autres
„ Provinces à l’avantage de la Com-
„ pagnie, de retourner à fon Gou-
„ vernement de Colombo , afin d’y don-
„ ner les ordres néceiffires. Enfin,
„ on ajoute que l’air de Candie eft fort
„ fain, le Climat bienfaifint & propre
„ à diftiller de VArak, „

De Hambourg le 24 Décembre .
La Compagnie des Indes, en obte*

nant fon Oétroi en 1745 s’étoit enga¬
gée à payer à la Couronne, au retour
de chacun de fes VaiiTeaux , 50 mille
Thalers, monnoie d’argent: Elle l’a
fait por.duellement jusqu’à l’année
1752 qu’elle repréfenta à la Diète,
que, vu la grande décadence du Com¬
merce, il ne lui étoit plus poftibie de
fournir cette Somme. Le Committé
Secret examina l’affaire, & donna fon

avis



vis le 29 Mai, 'en coniequence du*
quel la Compagn e en fut difpenfée
par un Refcrit du Roi du <5 Juillet;
Et la Compagnie, de fon côte, s’en¬

gagea à apporter de la Crine toutes
les matières cruës, dont on pourroit
fe fervir dans nos Fabriques Cet ar*

rangement fut agréé & confirmé par
une Patente. Royale du 21 Mai 175a.
•Les chofes font demeurées fur ce pié
Jusqu’en 1762. Le Committé Sécret
jugea alors, que les affaires de la Com¬
pagnie avoient repris une face plus
riante; & qu’elle pourroit bien payer
la Somme à laquelle elle avoit ac ,
quiefcé en 174$. La Compagnie
pour finir, cette affaire, offrit la Som-
m’e de 100 mille Thalers, monnaya
d’argent, une fois pour toutes; Mais
on ne put convenir de rien. Depuis
ce tems - là , la Compagnie efl allée
jusqu’à 200 mille Thalers; Et enfin,
fur les Propofitions, qui lui ont été
faites par la préfente Diete, elle s’eíí
déterminée à payer fur la fin du pré-
fent mois de Décembre la Somme de
450 mille Thalers, moyennant quoi
elle jouira de toutes les libertés&
immunités „ qui lui ont été jusqu’ici
accordées-..

Les Etats ont agréé le Plan,
que leur a. préfenté la Députation de
la Douane pour la Dire&ion de ce
Departement , & l’à chargée d’en dref-
fer un Projet détaillé pour être remis
au Roi, & de lui nommer 5 Sujets,
qui lui paroitroient propres à être
chargés de' la Direétion. générale ..

Les Etats ont auffi chargé la De¬

putation d’œconomie & de commerce
de comparer avec le tems moderne
l’ihfirudion donnée anicennement aux
Arpenteurs ainûque l’ordonnance qui
a été faite a leur fujet,. &de donner
leur avis à cet l’égard..

Les Etats ont donné leur confente»
ment à ce qu’on expediát au Cham*
è. llan Vgias. le Privilège de l’étabnife*
méat d’une manufacture d’Alun dans

îa Province de Nevcieie : mais ils ont
en même tems exigé qu’on ajoûtat les
conditions fuivantes à i’Odroi

1. Que pour la rafinerie on ne fe
ferviroit que de tombés & nullement
de bois.

2. Qu’aucun terrein de la Couron¬
ne ou autre contribuable ne feroit em¬
ployé à cet ouvrage,

3. Que les Habitans des villages
voifins ne pourroient être moleftés,
où obligés à faire de nouveaux che¬
mins ou autres cor.vees pour le fer-
vice de la manufa&nre.

Sur la très gracieufe recommanda¬
tions du Roi les Etats ont relolu non
feulement d’augmenter la penfion qui
avoit été accordée à la precedente
Diete a Mr. d’Arckenboltz Confeiller
& Bibliothequaire du Landgrave de
jHeffi - Caffel & cel t eu- egard à fes
Liens & fa fcience : mais auffi de re¬

quérir. Sa Majeilé de le charger d’e-
crire l'hiitoire du Roi Frédéric de
Giorieufe memoire , en cas que fa
fanté & fon âge avancé le lui per-
miiTent.

De Vienne le 4* Janvier.
Mercredi dernier jour de l’an L. L*

M M. I reçurent les Compliments
des Minières de cette Cour, des Am-
baffadeurs & Miniftres etrangers & de
la principale Nobleffe ainfi que de
quantité de . perfonnes de diftinêtion ,
à qui Elles donnèrent leur main à
baifer.

LTmperatrice Reine les reçut éga¬
lement dans fés appartements, où-
Elle donna publiquement fa main à
baifer pour la premiere fois depuis-
la mort de l’Empereur.

François Domaßri Coureur de la-
Cour eil mort le 2 de ce moi» dansl’un de Fauxbourgs de cette Ville &
l'âge de 102 ans.



N. 2.
SUPPLEMENT a la GAZETTE de VIENNE

DU 4. JANVIER 175(5.

De Lisbonne, le ."9, Novembre

On a rettenti ici le 13, vers les iix heures & demie du foir, une fe-
couffe de tremblement de terre, qui heureufement n’a caufé aucun domma¬

ge & dont la durée a été très-courte.
Le 15 , on foutint chez les Peres de l’Oratoire de cette Ville des

Thefes, concernmt le fuprême pouvoir des Rois fur leurs fujets Eccléflaf.
tiques, dédiées à Sa Majefté par le Pere Antoine Pereira qui en etoit le
Préfident. On établit dans ces ïhefes que le pouvoir des Rois vient de
Dieu qui eil leur feul fuperieur dans ladminiilration du Civil & du Tem¬
porel ; que le Pape ne peut, ni direélement ni indirectement , les priverdu droit, de l’autorité, de la poffettion & de l’adminiflration du Temporel;
qu’ils peuvent employer l’autorité & la févérité de leurs loix non - feu-
Itment pour la confervation de l’Et t, mais encore pour le maintien de la
Religon, pour l’exécution des facrés Canons, l’extirpation & le châtiment
des abus même Eccleiiaitiques; qu’on peut, quand on eil opprimé par les
Juges Eccleûailiques, recourir aux Souverains , & que e'eit ce qu’on a ap-pellé dès les premiers fiecles de l’Eglife recours au Prince, en Eipagne, &
appel comme d'alus, en France; qu’il eil défendu par la Loi Divine de’rien
entreprendre ni exécuter contre les Rois les plus pervers, fous quelque
prétexte que ce foit ; que c’ell un facrilege d’ofer violer leurs perfonnesfdcrées ; que tous les biens des Eccleûailiques font fujets aux contributions ,
& que l’exemption dont ils jouiffent, n’èït pas de Dro.t Divin. L’Auteur
a joint à la fin de ces Thefes , qui forment un Volume de 57 pages, une
proteftation par laquelle il les foumet à la décilion de l’Eglife Romaine, &
désavoue de cœur & d’efprit tout ce qu’elle y trouveroit de contraire à
la Foi Orthodoxe.

De Rome le 21. Décembre .
Le Pape s’étant levé fans précaution la nuit de Samedi à Dimanche

dernier fut faîfi d’un froid, qui lui caufa beaucoup d’agitation . Le Cardi¬
nal Rezzomco & les autres Neveux de Sa Sainteté furent appellés ainû quele Cáréinál Sécrétaire d’Etat, le Major d'homme & le Maître de Chambrede S. S. qui fut fa ignée de l’avis des Médecins & garda le lendemain laChambre : cependant cette incommodité n’a eu aucune fuite. & le lundifuivant le Saint Pere a donné fes audiences comme à l’ordinaire*Le même jour lundi on a célébré dans la Chapelle Papale les obfe-
ques folemnelîes pour le repos de l’ame de feue Sa Majelté l'Empereur
François I. de T. G M. Le Cardinal Serbelloni y a chanté la Grand Mette
& 24 Cardinaux y ont aiïïfté ainû qu’une foule nombreufe de Prélats &
perfonnes de la premiere di&in&ion.

^
L’oraifon fnnebre de S M. I. aété prononcée par lAbbé Comte de Strafoldo & généralement applaudie.Le Cardinal Acciajmli a été frappé d’apoplexie & fe trouve dans unétat à tout faire craindre pour fes jours.Le Baron de St. Odile Mimiire de Mgr. l’Archiduc Grand Duc de

Tofcane fe difpofe à partir pour Florence & a déjà pris congé du St. Pere.



AVERTIS SEMENT.
La Deputafon du Credit reuni des Provinces' héréditaires Bohèmes &

Autrichiennes tait favoir à tous ceux, quil appartiendra ,
nue les Obligations de 25 A- contradées par les Etats de dites Pro-

vinces^e premier ^Juillet 1761, a raifon de 6 pour 100 d interet devant en
Vinces ie piei J . f { . s Répréfentans de ces memes Etats le
Ioe,Tuin^ dr

N
& “meÏnfau difpofif de l'Edit Impérial & Royal dufAoût de la même année, être éteintes, & retirées de la Circulation au

au bout de cinq années de cours, la ludite Deputation ayant dé-
il ïetiré & éteint toute «lté partie des Ætes Obligations de 25 fl de
Principal dont le rembourfement depuis No. r. jusqu s & compris No.
,80 oo

P
o formant la Somme de 4,95o.°oo fl. avo.t ete annoncée par la No-

îificatfon & l'Avertiffement du e 9 Décembre <763 & par 1 Avertiflement
du an Décembre 17S4 déclaré légalement & fous 1 agrément de S. M. im-
oeriale & Royale, qu’Elle rembourfera avant la fin de Juin 1760 le rafle

des fufdites Obligations de s 5 de Principal, qui fe trouve encore dans
1, rircu ation formant la Somme de *,225°=° fl. depuis No, rSo.ooi jus-
miS & compris No. *«9.000 en laiffant aux Proprietaires de ces Obl.gat.on,
U choix des Caifies Domaniales de la Hmgne, de la TVoe/vW, de la
Boi“, & de V-Autriche, pour récevoir leur payement, fous condition néan-
moin?’ qu’ils remettent avant la fin du mo.s de Mars prochain aux dues
Ses ou à celles des Etats, qu'ils auront preferees, une Note exade de
TC, meros nue portent leurs Billets, ceux qui auront négligé celte precau-
Ron ne feront rembourfés , qu’à la Caille Generale de la Deputation de
Crédit“établie ici à f'«.«. Ehe commencera meme des a prefent a faire

les rembourfemens des dites Obligations, & les continuepa jmqua la fin de

luin i^«« en payant le Principal, & les Interets échus au jour de la pre-
fenution de ces Obligations ; Lequel terme expire ces Papiers non feule-
m”nt ne rendront plis d'intérêts mais ne feront meme plus reçus en
Savement dans aucune de Caiffes, foit de la Souveraine . fait des Etats, &

rendront par confequence tout prix dans a Circulation ; On accorde cjP Tont.nv Propriétaires des dites Obligations laifarce de pouvoir les pré-
Fe "ter penïant S ie mois de Juillet de fannée ,7«« à la Caille Générale
de Ta Deputation de Credit établie ici a Vienne, Elle rembourfera le Prin-
CÜ\ mais les Intérêts ne feront payés, que jusqu au dernier Juin. Il
?P nHriTdn choix des fufdits Proprietaires de recevoir le Principal en ar-
ÎT compUnfoù en Obligations T Coupons à 5 pour roo de la dite De-
gent compea , , les proprietaires de ces Papiers auront foin
STs^ÙéfTnteFavant ’qSrie terme

P
préfcrit dans cet AVertiffement fcùt

^i^ nonr être en état de fatisfaire à 1 engagement, qu on a contra&e
d'Tmortir toutes les Obligations en queftion au bout de cinq années de Cours.

On accorde cependant à chaque Propriétaire la liberté de convertir
à e nour IOO la Somme, qui devra lui etre payée par laCaif-

en Coupons s trouvera à os de s’adreffer, & de replacer par là

fon Argent dans un des fonds publics, ainfi que le tout eft plus amplement
dùtaiUé°dans la fufdite Notification du 129 Décembre de l annee .-Ss&qu.l
a été pratiqué dans les Amortiffemens precedens de cette meme Efpece
d’obligations. Vienne ce 29 Décembre 175,5.
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